
Mail de Monsieur David Cazier, Directeur de l’IUT de Haguenau 

 

Les principaux éléments pour nos formations seront validés lors de notre Conseil d’Institut du 

20/11/2025 

 

 

 

Capacités d'accueil : 

 

BUT 1 Métiers du Multimédia et de l'Internet : 92 

 

BUT 1 Génie électrique et informatique industrielle - classique : 60 (au lieu de 44 en 2025) 

 

BUT 1 Génie électrique et informatique industrielle - en apprentissage : fermeture de la première 

année en apprentissage (16 places ouvertes en 2025 dont 3 seulement pourvues) 

 

BUT 1 Génie électrique et informatique industrielle - parcours : Franco-Suisse-Allemand (Triple 

Diplôme) : 12 (14 places l’an passé, mais la capacité de cette formation n’est jamais atteinte par 

manque de candidats. Comme la première année est commune avec le BUT GEII classique, 

possibilité de passerelles entre ces deux formations pour ajuster au mieux les effectifs, en fonction 

des candidats allemands et suisses qui rejoindraient la formation.). 

 

BUT 1 Qualité, logistique industrielle et organisation : 46 

 

BUT 1 Qualité, logistique industrielle et organisation - en apprentissage : 14 

 

 

 

 

 

Attendus locaux : 

 

Nous ne définissons pas d'attendus locaux et utilisons les attendus nationaux pour nos 

formations, SAUF pour le parcours tri-national du BUT GEII pour lequel nous avons l'attendu 

suivant : 

 

Niveau B2 - C1 en allemand pour être en mesure de suivre les cours en Allemagne (semestres 3, 

4 et 7) 

 

 

 

 

 



 

Éléments pris en compte pour l'examen des dossiers : 

 

Les éléments pris en compte seront les mêmes que l'an dernier. * 

Ces éléments sont visibles dans les rapports publics présents sur notre site Web (en bas de page) : 

 

https://iuthaguenau.unistra.fr/candidatures/procedure-et-modalites-de-recrutement-en-but 

 

 

--  

David Cazier 

Directeur de l'IUT de Haguenau 

Université de Strasbourg 

 

 

 

*Les éléments pris en compte pour l'examen des dossiers (2024-2025, 2025-2026, 2026-2027) 

 

Le classement des dossiers sera réalisé en fonction des différents éléments suivants : 
▪ le projet de formation et en particulier la motivation à intégrer la formation (projet 
professionnel, connaissance du diplôme et des parcours proposés) ; 
▪ l'ensemble des notes de première et de terminale ; 

▪ les résultats aux épreuves du baccalauréat et dans les études supérieures suivis pour 
les étudiants en réorientation ; 
▪ les appréciations des enseignants concernant l'assiduité et le comportement en 
classe dans toutes les matières ; 
▪ les résultats obtenus aux entretiens d’admission pour les candidats qui seront 
convoqués ; 
▪ Lorsqu’un ou plusieurs des éléments ci-dessus ne sont pas présents ou renseignés 
dans la plateforme ou afin de départager les candidats, les commissions pédagogiques 
pourront examiner l’ensemble des autres éléments du dossier du candidat. 
 

 


